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Système fiscal et de tarification des crèches 

La législation fiscale du canton du Valais autorise des déductions de 4'210 francs pour 
les familles ayant des enfants en dessous de 6 ans et la possibilité de déduire un mon-
tant de 2'100 francs par enfant pour les frais de prise en charge, si le revenu net ne 
dépasse pas 73'740 francs. Par ailleurs, lorsque les deux parents travaillent, 5'790 
francs supplémentaires peuvent être déduits.  

Les pensions alimentaires reçues sont imposables.  

Pour les époux vivant en ménage commun ainsi que pour les familles monoparentales, 
l’impôt sur le revenu est réduit de 35%, mais au minimum de 630 francs et au maxi-
mum de 4'500 francs. 

En ville de Sion, le prix minimal pour une journée en crèche fixé par le règlement sur 
les crèches est de 10 francs. Le prix maximal s’élève à 41.65 francs. Les coûts des 
repas ne sont pas inclus dans le prix. Un rabais de 5% sur les frais de prise en charge 
totaux est accordé si deux enfants ou plus de la même famille sont placés en crèche. 
De plus, le montant déterminant le prix de la crèche par jour et par enfant est le revenu 
imposable.  

En ville de Viège, le tarif minimal fixé par le règlement sur les crèches, s'élève à 38 
francs, tandis que le prix maximal est de 97 francs. Les coûts des repas sont inclus 
dans le prix. Un rabais de 10% sur les frais de prise en charge totaux est octroyé si 
deux enfants ou plus sont placés dans la même structure d’accueil.  

Crèches en ville de Sion, couples mariés 

Couples mariés, revenus potentiels identiques, un et deux enfants 

Comme Sion utilise le revenu imposable pour calculer les frais de crèche, le montant 
déterminant le prix d’une journée en crèche est moins élevé que dans les villes qui se 
basent sur le revenu net ou brut. Par conséquent, le prix maximal est appliqué à partir 
d’un revenu brut potentiel plus élevé.  

Figure VS 1 Part disponible du revenu supplémentaire 
d'un ménage avec un enfant, pour chaque jour de 
travail. 

Figure VS 2 Part disponible du revenu supplémentaire 
d'un ménage avec deux enfants, pour chaque jour de 
travail. 
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La figure VS 1 présente les parts de revenu restant à disposition d’une famille ayant un 
enfant et vivant à Sion. Pour les revenus de moins de 80'000 francs par conjoint, on 
remarque que le revenu disponible diminue par paliers pour chaque jour de travail 
supplémentaire. En revanche, pour la catégorie des revenus très élevés, on constate 
une uniformisation des parts disponibles du revenu supplémentaire pour les différents 
jours. Cette différence selon la catégorie de salaires réside dans le fait que les frais de 
crèche dépendent du revenu. A Sion, le tarif maximal de 42 francs est appliqué pour la 
première fois aux familles ayant un revenu potentiel total de 160'000 francs et un taux 
d’activité du ou de la deuxième partenaire de 80%. C’est également à partir de cette 
situation que les différences entre les revenus disponibles de chaque jour, représentés 
dans l’illustration VS 1, s’estompent.  

La situation d’une famille ayant deux enfants est illustrée dans le graphique VS 2.  

Comme nous l’avions déjà constaté pour les familles n’ayant qu’un enfant, les différen-
ces entre les revenus disponibles de chaque jour disparaissent à partir de la catégorie 
de revenus bruts de deux fois 100'000 francs et d’un taux d’activité de 60%. Ce phé-
nomène est causé par le fait qu’à partir du troisième jour, la famille doit payer le tarif 
maximum. Par conséquent, il n’y a pas de coûts supplémentaires de la crèche pour les 
jours précédents à payer entre le troisième et le quatrième jour ainsi qu’entre le qua-
trième et le cinquième jour.  

Ce résultat peut également être observé dans l’illustration VS 3. Les coûts supplémen-
taires de la crèche pour les jours précédents, causés par l'augmentation du taux d'acti-
vité de deux à trois jours, ne sont pratiquement pas visibles dans le graphique VS 3 car 
leur montant sur une année ne s'élève qu'à 100 francs. Ceci est dû au fait que le tarif 
journalier pour la crèche est de 41 francs, si le ou la deuxième partenaire travaille deux 
jours par semaine. S'il ou elle augmente son taux d'activité à trois jours, le revenu im-
posable du ménage augmente et le tarif journalier pour la crèche atteint le niveau 
maximal de 42 francs. Les coûts supplémentaires de la crèche pour les jours précé-
dents se chiffrent donc à 1 franc par jour et par enfant. En résumé, les coûts directs 
pour la crèche atteignent leur niveau maximal de 4'000 francs annuels à partir du troi-
sième jour du travail du ou de la deuxième partenaire.  

Figure VS 3 Répartition du revenu journalier du ou de la deuxième partenaire d’un mé-
nage avec deux enfants (revenu potentiel de 100'000 francs, conjoint 100'000 francs), en 
fonction du taux d'occupation. 

L’effet des coûts supplémentaires de la crèche pour les jours précédents se ressent le 
plus dans les plus basses catégories de revenus bruts. Les graphiques VS 4 et VS 5 
montrent comment le revenu supplémentaire de ces catégories de revenus bruts est 
réparti entre les impôts et les coûts additionnels de la crèche.  
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Figure VS 4 Répartition du revenu journalier du 
ou de la deuxième partenaire d’un ménage avec 
deux enfants (revenu potentiel de 80'000 francs, 
conjoint 80'000 francs), en fonction du taux d'oc-
cupation. 

Figure VS 5 Répartition du revenu journalier du 
ou de la deuxième partenaire d’un ménage avec 
deux enfants (revenu potentiel de 60'000 francs, 
conjoint 60'000 francs), en fonction du taux d'oc-
cupation.

Couples mariés, revenus potentiels différents, un et deux enfants 

Les parts disponibles du revenu supplémentaire dont peut profiter un ménage, lorsque 
les revenus des conjoints sont différents, sont représentés dans le graphique VS 6 
pour une famille avec un enfant et dans le graphique VS 7 pour une famille avec deux 
enfants.  

Dans ce second cas, on remarque immédiatement qu’à quelques exceptions près le 
revenu disponible atteint au moins 20% pour toutes les catégories de revenus ainsi 
que pour tous les jours de travail analysés. Ces pourcentages sont relativement éle-
vés. Autrement dit, le ou la deuxième partenaire d’un couple marié a, dans tous les 
cas, un intérêt financier à travailler, contrairement à ce qui peut être observé pour une 
même personne habitant Genève, Fribourg, Berne; Neuchâtel et Lausanne.  

Figure VS 6 Part disponible du revenu supplé-
mentaire d'un ménage avec un enfant, pour 
chaque jour de travail. 

Figure VS 7 Part disponible du revenu supplé-
mentaire d'un ménage avec deux enfants, pour 
chaque jour de travail.  

La figure VS 8 illustre la répartition du revenu supplémentaire réalisé le quatrième jour 
de travail.  
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Figure VS 5 Répartition du revenu journalier du 
ou de la deuxième partenaire d’un ménage avec 
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conjoint 60'000 francs), en fonction du taux d'oc-
cupation.
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Dans ce second cas, on remarque immédiatement qu’à quelques exceptions près le 
revenu disponible atteint au moins 20% pour toutes les catégories de revenus ainsi 
que pour tous les jours de travail analysés. Ces pourcentages sont relativement éle-
vés. Autrement dit, le ou la deuxième partenaire d’un couple marié a, dans tous les 
cas, un intérêt financier à travailler, contrairement à ce qui peut être observé pour une 
même personne habitant Genève, Fribourg, Berne; Neuchâtel et Lausanne.  

Figure VS 6 Part disponible du revenu supplé-
mentaire d'un ménage avec un enfant, pour 
chaque jour de travail. 

Figure VS 7 Part disponible du revenu supplé-
mentaire d'un ménage avec deux enfants, pour 
chaque jour de travail.  

La figure VS 8 illustre la répartition du revenu supplémentaire réalisé le quatrième jour 
de travail.  
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Figure VS 8 Répartition du revenu supplémentaire du 
quatrième jour de travail dans un ménage avec deux en-
fants, en fonction du revenu potentiel. 

Crèches en ville de Sion, couples non mariés 

Cette section analyse la situation d’un couple vivant en concubinage. Nous pouvons 
ainsi comparer nos résultats avec ceux obtenus pour les couples mariés et observer 
les effets d’une taxation individuelle.  
Pour le calcul des impôts, nous partons des hypothèses suivantes : 
a) La ou le deuxième partenaire obtient toutes les déductions fiscales autorisées ayant 
rapport aux enfants.  
b) Les familles monoparentales ainsi que les contribuables marié-e-s et célibataires qui 
font ménage avec des enfants ont droit à une réduction d’impôts. Nous avons égale-
ment réduit le montant d’impôts de 35% pour le second revenu d’un couple en concu-
binage. Finalement, nous avons tenu compte du fait que les déductions sont d’au mi-
nimum 630 francs et d’au maximum 4'500 francs.  
Nous examinons à nouveau la situation d'un ménage dans lequel la ou le deuxième 
partenaire a un revenu potentiel de 60'000 francs alors que le revenu de sa ou son 
partenaire varie entre 40'000 francs et 200'000 francs.  

Les parts disponibles du revenu supplémentaire d'un couple non marié ayant un enfant 
sont représentées dans le graphique VS 9. Afin de permettre une comparaison, les 
parts disponibles du revenu supplémentaire d'un couple marié ayant un enfant sont 
illustrées dans le graphique VS 6.  

Dans la catégorie des bas revenus, c'est-à-dire jusqu'à un revenu annuel brut de la ou 
du premier partenaire de 40'000 francs, l'imposition individuelle des revenus des deux 
partenaires ne fait augmenter les parts disponibles que d’un maximum de 5%. Globa-
lement, on remarque ici deux effets opposés. D'un côté, le taux d'imposition appliqué 
au second revenu du ménage est inférieur si le couple n’est pas marié, ce qui aug-
mente la part disponible du revenu supplémentaire. D’un autre côté, le rabais d'impôt 
octroyé est moins élevé. En effet, il est calculé dans ce cas uniquement sur le second 
revenu du ménage. Comme mentionné ci-dessus, la réduction d’impôts équivaut à 
35% du montant d'impôts à payer. Un minimum de 630 francs peut être déduit dans 
tous les cas. Par contre, la déduction maximale autorisée s'élève à 4'500 francs. 
Comme les déductions ne sont plus calculées en fonction des impôts à payer sur le 
revenu total du ménage, mais seulement en fonction des impôts sur le revenu de la ou 
du deuxième partenaire, elles sont moins élevées. Si la ou le deuxième partenaire a un 
revenu potentiel de 60'000 francs imposé individuellement, la déduction est de zéro 
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francs pour le premier jour de travail et augmente jusqu’à un maximum de 1'500 francs. 
Cette déduction reste la même, indépendamment du revenu potentiel du ou de la pre-
mier-ère partenaire.  

Si le couple est marié et que le premier revenu du ménage s'élève à 40'000 francs, 
tandis que le second est de 60'000 francs, la déduction fiscale maximale est de 3'400 
francs. Rappelons que la déduction maximale est de 4'500 francs. La différence entre 
les déductions minimales et maximales est donc quelque peu plus élevée, si le couple 
est marié. Néanmoins, le premier effet (la progressivité des impôts) qui désavantage le 
mariage domine.  

Dans la catégorie des revenus plus élevés, l’imposition individuelle augmente la part 
du revenu disponible du ou de la deuxième partenaire de pratiquement 30%, lorsque la 
ou le premier partenaire gagne plus de 80’000 francs. Lorsque les revenus sont impo-
sés séparément, une personne ayant un revenu potentiel de 60'000 francs doit payer 
entre 0 francs (impôts sur le revenu supplémentaire du premier jour de travail) et 1'000 
francs (impôts sur le revenu supplémentaire du cinquième jour de travail).  

A titre de comparaison, pour un couple marié les impôts supplémentaires sur le second 
revenu du ménage s'élèvent à 3'800 francs par jour de travail supplémentaire si le 
premier revenu du ménage est élevé. Ils sont donc bien plus élevés que si le couple 
n’est pas marié, mais restent par contre constants au fil des jours. Cette situation ex-
plique pourquoi dans le graphique VS 6 les parts disponibles du revenu supplémen-
taire ne varient pratiquement pas dans les catégories de revenus principaux de plus de 
150'000 francs, alors que pour les mêmes catégories, elles varient dans le graphique 
VS 9.  

La situation d'un couple non marié ayant deux enfants est illustrée dans la figure VS 10. 
L'augmentation des parts de revenu disponibles qu’entraîne le système d'imposition 
individuelle est similaire à celle calculée pour les familles ayant un enfant. Les parts 
disponibles du revenu supplémentaire sont simplement inférieures à celles dont peu-
vent profiter les familles n'ayant qu'un enfant.  

Dans le pire des cas, la part du revenu supplémentaire restant à disposition du mé-
nage atteint tout de même 40%. D'un point de vue financier, cette situation peut donc 
parfaitement être qualifiée d'attractive. La figue VS 11 illustre la répartition du revenu 
supplémentaire du quatrième jour de travail. Le revenu de la ou du deuxième parte-
naire est grevé principalement par les coûts directs pour la crèche. Néanmoins, comme 
ces coûts sont relativement bas, étant donné que le tarif journalier maximal ne s'élève 
qu'à 42 francs, une grande partie du revenu supplémentaire reste à disposition de la 
famille. 
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francs pour le premier jour de travail et augmente jusqu’à un maximum de 1'500 francs. 
Cette déduction reste la même, indépendamment du revenu potentiel du ou de la pre-
mier-ère partenaire.  

Si le couple est marié et que le premier revenu du ménage s'élève à 40'000 francs, 
tandis que le second est de 60'000 francs, la déduction fiscale maximale est de 3'400 
francs. Rappelons que la déduction maximale est de 4'500 francs. La différence entre 
les déductions minimales et maximales est donc quelque peu plus élevée, si le couple 
est marié. Néanmoins, le premier effet (la progressivité des impôts) qui désavantage le 
mariage domine.  

Dans la catégorie des revenus plus élevés, l’imposition individuelle augmente la part 
du revenu disponible du ou de la deuxième partenaire de pratiquement 30%, lorsque la 
ou le premier partenaire gagne plus de 80’000 francs. Lorsque les revenus sont impo-
sés séparément, une personne ayant un revenu potentiel de 60'000 francs doit payer 
entre 0 francs (impôts sur le revenu supplémentaire du premier jour de travail) et 1'000 
francs (impôts sur le revenu supplémentaire du cinquième jour de travail).  

A titre de comparaison, pour un couple marié les impôts supplémentaires sur le second 
revenu du ménage s'élèvent à 3'800 francs par jour de travail supplémentaire si le 
premier revenu du ménage est élevé. Ils sont donc bien plus élevés que si le couple 
n’est pas marié, mais restent par contre constants au fil des jours. Cette situation ex-
plique pourquoi dans le graphique VS 6 les parts disponibles du revenu supplémen-
taire ne varient pratiquement pas dans les catégories de revenus principaux de plus de 
150'000 francs, alors que pour les mêmes catégories, elles varient dans le graphique 
VS 9.  

La situation d'un couple non marié ayant deux enfants est illustrée dans la figure VS 10. 
L'augmentation des parts de revenu disponibles qu’entraîne le système d'imposition 
individuelle est similaire à celle calculée pour les familles ayant un enfant. Les parts 
disponibles du revenu supplémentaire sont simplement inférieures à celles dont peu-
vent profiter les familles n'ayant qu'un enfant.  

Dans le pire des cas, la part du revenu supplémentaire restant à disposition du mé-
nage atteint tout de même 40%. D'un point de vue financier, cette situation peut donc 
parfaitement être qualifiée d'attractive. La figue VS 11 illustre la répartition du revenu 
supplémentaire du quatrième jour de travail. Le revenu de la ou du deuxième parte-
naire est grevé principalement par les coûts directs pour la crèche. Néanmoins, comme 
ces coûts sont relativement bas, étant donné que le tarif journalier maximal ne s'élève 
qu'à 42 francs, une grande partie du revenu supplémentaire reste à disposition de la 
famille. 
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150'000 francs, alors que pour les mêmes catégories, elles varient dans le graphique 
VS 9.  

La situation d'un couple non marié ayant deux enfants est illustrée dans la figure VS 10. 
L'augmentation des parts de revenu disponibles qu’entraîne le système d'imposition 
individuelle est similaire à celle calculée pour les familles ayant un enfant. Les parts 
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Dans le pire des cas, la part du revenu supplémentaire restant à disposition du mé-
nage atteint tout de même 40%. D'un point de vue financier, cette situation peut donc 
parfaitement être qualifiée d'attractive. La figue VS 11 illustre la répartition du revenu 
supplémentaire du quatrième jour de travail. Le revenu de la ou du deuxième parte-
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Figure VS 9 Part disponible du revenu supplémentaire 
d'un ménage avec un enfant, pour chaque jour de travail.

Figure VS 6 Part disponible du revenu supplémentaire 
d'un ménage avec un enfant, pour chaque jour de travail. 

Figure VS 10 Part disponible du revenu supplémentaire 
d'un ménage avec deux enfants, pour chaque jour de 
travail. 

Figure VS 7 Part disponible du revenu supplémentaire 
d'un ménage avec deux enfants, pour chaque jour de 
travail. 

Figure VS 11 Répartition du revenu supplémentaire du 
quatrième jour de travail dans un ménage avec deux 
enfants, en fonction du revenu potentiel.  

Figure VS 8 Répartition du revenu supplémentaire du 
quatrième jour de travail dans un ménage avec deux 
enfants, en fonction du revenu potentiel. 
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Crèches en ville de Sion, familles monoparentales 

Personne élevant seule ses enfants et recevant des pensions alimentaires de 
10'000 francs pour elle-même et pour chaque enfant.  

Dans le pire des cas, la part disponible du revenu supplémentaire qu'elle ou il obtient 
pour chaque jour de travail est de 37%. Ce pourcentage équivaut à la part disponible 
du revenu supplémentaire réalisé le cinquième jour de travail par une personne élevant 
seule un enfant et gagnant un revenu brut de 100'000 francs. Lorsque cette personne 
élève seule deux enfants, la part de son revenu dont elle peut disposer est, dans le 
pire des cas, de 21% (voir figure VS 13).  

Figure VS 12 Part disponible du revenu supplémen-
taire d’une personne séparée ou divorcée, ayant deux 
enfants et recevant des pensions alimentaires de 
10'000 francs pour l’enfant et 10'000 francs pour elle-
même par an (=20'000 francs). 

Figure VS 13 Part disponible du revenu supplémen-
taire d’une personne séparée ou divorcée, ayant deux 
enfants et recevant des pensions alimentaires de 
10'000 francs par enfant et 10'000 francs pour elle-
même par an (=30'000 francs). 

En général, les revenus disponibles des familles monoparentales ayant deux enfants 
sont jusqu'à 30% inférieurs à ceux des familles monoparentales n'ayant qu'un enfant. 
Ces différences sont dues principalement aux coûts additionnels de la crèche. Le ra-
bais de 5% accordé sur les coûts totaux de la crèche ne suffit de loin pas à compenser 
l'augmentation des frais de prise en charge. De plus, les pensions alimentaires sup-
plémentaires touchées pour le deuxième enfant peuvent également conduire à une 
hausse des impôts marginaux que doivent verser les familles monoparentales ayant 
deux enfants par rapport aux familles monoparentales n'ayant qu'un enfant.  

Le graphique VS 14 montre, pour chaque jour de travail, comment le revenu net sup-
plémentaire d’une personne élevant seule ses deux enfants et ayant un revenu poten-
tiel brut de 80'000 francs est réparti entre les impôts et les coûts additionnels de la crè-
che. Ce sont surtout les impôts additionnels qui grèvent le revenu supplémentaire. La 
part du revenu supplémentaire devant être utilisée pour payer les coûts directs de la 
crèche est relativement petite. Néanmoins, ces coûts, cumulés aux coûts supplémen-
taires de la crèche pour les jours précédents, peuvent absorber une part considérable 
du revenu net supplémentaire. Ceci est en particulier le cas si la personne élevant 
seule ses enfants augmente sont taux d'activité de 60% à 80% ou de 80% à 100%.  
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Crèches en ville de Sion, familles monoparentales 
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Figure VS 14 Répartition du revenu journalier d’une personne 
séparée ou divorcée ayant deux enfants (revenu potentiel de 
80'000 francs, pensions alimentaires 30'000 francs), en fonc-
tion du taux d'occupation. 

En observant le graphique VS 15, on constate que les parts du revenu supplémentaire 
utilisées pour payer les coûts additionnels de la crèche sont plus ou moins les mêmes 
dans chaque catégorie de revenus tandis que la part du revenu supplémentaire allant 
aux impôts augmente.  

Figure VS 15 Répartition du revenu du quatrième jour de travail 
d’une personne séparée ou divorcée, ayant deux enfants et rece-
vant des pensions alimentaires pour un total de 30'000 francs, en 
fonction de son revenu potentiel. 

Personne élevant seule ses enfants et recevant 15'000 francs de pensions alimentai-
res pour elle-même et pour chaque enfant.  

Dans cet exemple, on constate que, dans certains cas, les familles monoparentales 
recevant des pensions alimentaires élevées peuvent être désavantagées. En effet, un 
revenu plus élevé fait augmenter les impôts et les frais de prise en charge ce qui peut 
réduire fortement la part disponible du revenu supplémentaire.  
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Figure VS 16 Part disponible du revenu supplémen-
taire d’une personne séparée ou divorcée, ayant un 
enfant et recevant des pensions alimentaires de 
15'000 francs pour l’enfant et 15'000 francs pour elle-
même par an (=30'000 francs). 

Figure VS 17 Part disponible du revenu supplémen-
taire d’une personne séparée ou divorcée, ayant deux 
enfants et recevant des pensions alimentaires de 
15'000 francs par enfant et 15'000 francs pour elle-
même par an (=45'000 francs). 

 
 

Figure VS 18 Répartition du revenu journalier d’une 
personne séparée ou divorcée ayant deux enfants 
(revenu potentiel de 80'000 francs, pensions alimentai-
res 45'000 francs), en fonction du taux d'occupation. 

Figure VS 19 Répartition du revenu du quatrième jour 
de travail d’une personne séparée ou divorcée, ayant 
deux enfants et recevant des pensions alimentaires 
pour un total de 45'000 francs, en fonction de son 
revenu potentiel. 
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Crèches en ville de Viège, couples mariés 

Couples mariés, revenus potentiels identiques, un et deux enfants 

Comme pour la ville de Sion, nous examinons la situation d’un couple ayant un enfant 
et dont les deux partenaires ont un revenu brut potentiel de 60'000 francs (voir figure 
VS 20).  

Si la ou le deuxième partenaire de ce ménage ne travaille qu'une journée, la part du 
revenu net supplémentaire restant à disposition de la famille s'élève à 77%. La part 
disponible du revenu supplémentaire obtenu durant les jours suivant diminue par pa-
liers. Finalement, le couple ne pourra disposer que de 22% du revenu net supplémen-
taire réalisé le cinquième jour de travail. La situation est nettement moins favorable 
qu’à Sion et ce constat est valable pour tous les couples, indépendamment du revenu 
brut potentiel qu'ils peuvent réaliser.  

Ceci est dû au fait que le tarif journalier maximal appliqué dans les crèches de Viège 
est de 97 francs. Il est donc nettement supérieur au tarif en vigueur dans les crèches 
sédunoises, qui est de 42 francs. Dans les deux communes, le tarif journalier maximal 
doit être payé à partir d'un revenu imposable de même niveau. Par conséquent, la 
même augmentation du taux d'activité se solde pour une famille habitant Viège par des 
coûts directs pour la crèche et des coûts supplémentaires de la crèche pour les jours 
précédents bien plus élevés que pour une famille habitant Sion. Le deuxième point est 
valable jusqu'à la catégorie de revenus de deux fois 80'000 francs, c'est-à-dire jusqu'à 
ce que le tarif journalier maximal soit appliqué. Les différences restantes dans les ca-
tégories de revenus plus élevées à Viège sont dues principalement aux impôts sup-
plémentaires à payer. Comme le taux d'imposition marginal ne varie presque plus dans 
les catégories des hauts revenus, les parts disponibles du revenu supplémentaire des 
différents jours de travail ne diffèrent pratiquement plus pour ces catégories de revenus. 
  

Figure VS 20 Part disponible du revenu supplémen-
taire d'un ménage avec un enfant, pour chaque jour de 
travail. 

Figure VS 21 Part disponible du revenu supplémentaire 
d'un ménage avec deux enfants, pour chaque jour de 
travail. 

Le graphique VS 21 représente la situation d'une famille ayant deux enfants et vivant à 
Viège.  

Pour un couple dont chaque partenaire a un revenu potentiel de 60'000 francs, la part 
disponible du revenu supplémentaire réalisé par la ou le deuxième partenaire le pre-
mier jour de travail atteint 66%. Par la suite, ce pourcentage se réduit drastiquement. 
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Finalement, si la ou le deuxième partenaire travaille durant cinq jours, il en résulte une 
perte financière pour le ménage. Le montant de cette perte s'élève à 1'200 francs.  

Jusqu'à la catégorie de revenus de deux fois 150'000 francs par année, les incitations 
financières au travail sont quasi inexistantes voir même négatives. Dans les catégories 
de revenus plus élevés, le revenu disponible atteint à nouveau au moins 25% du reve-
nu net supplémentaire. En comparant ces résultats avec les revenus disponibles dont 
profitent les familles ayant deux enfants habitant Sion, on constate que, dans les caté-
gories de revenus de moins de 100'000 francs par conjoint, la différence de revenus 
disponibles est encore plus marquée qu'elle ne l'était pour les familles n'ayant qu'un 
enfant. Ceci s'explique à nouveau par le tarif journalier maximal appliqué à Viège. Le 
rabais quelque peu supérieur qu’accordent les crèches de Viège par rapport à celles 
de Sion n'a pratiquement aucune influence.  

Le graphique VS 22 illustre clairement le fait qu'à Viège une grande partie du revenu 
net supplémentaire est utilisée pour payer les coûts additionnels de la crèche. 

Figure VS 22 Répartition du revenu journalier du ou de la deuxième partenaire d’un ménage avec 
deux enfants (revenu potentiel de 80'000 francs, conjoint 80'000 francs), en fonction du taux 
d’occupation. Un résultat négatif signifie le total des impôts et des frais de crèche est plus élevé que 
le revenu réalisé. 
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Couples mariés, revenus potentiels différents, un et deux enfants 

Le graphique VS 23 montre les revenus disponibles des familles n’ayant qu’un enfant. 
Contrairement à l'analyse précédente, le second revenu du ménage est maintenant 
fixé à 60'000 francs alors que le premier revenu varie entre 40'000 francs et 200'000 
francs.  

On constate que pour les familles avec un premier revenu élevé, un taux d’occupation 
du ou de la deuxième partenaire de plus de 20% ne vaut guère la peine.  

Figure VS 23 Part disponible du revenu supplémen-
taire d'un ménage avec un enfant, pour chaque jour de 
travail. 

Figure VS 24 Part disponible du revenu supplémentaire 
d'un ménage avec deux enfants, pour chaque jour de 
travail. Un résultat négatif signifie que le total des impôts 
et des frais de crèche est plus élevé que le revenu 
réalisé. 

Les parts disponibles du revenu supplémentaire d'un ménage avec deux enfants sont 
représentées dans le graphique VS 24. Le travail du ou de la deuxième partenaire 
n’est rentable que dans la catégorie des très bas revenus.  

En effet, dès un premier revenu du ménage de 60'000 francs, il ne vaut pas la peine, 
pour la ou le deuxième partenaire, de travailler plus de deux jours par semaine. Dans 
cette catégorie déjà, l'augmentation du taux d'activité de la ou du deuxième partenaire 
peut se solder par une perte financière.  

Si le premier revenu du ménage s'élève à 100'000 francs, la ou le deuxième partenaire 
peut en travaillant durant un jour augmenter le revenu disponible du ménage. Par 
contre, si le premier revenu est plus élevé, le travail de la ou du deuxième partenaire 
n'est plus rentable puisqu'il en résulte une perte, qui peut s’élever jusqu’à 4'000 francs 
par année. Ceci veut dire qu'au lieu de gagner un revenu supplémentaire de 10'120 
francs pour un jour supplémentaire de travail, la famille va devoir payer 4'000 francs 
pour ce jour de travail.  

Le graphique VS 25 explique ce phénomène. Ce ne sont pas les impôts supplémentai-
res qui provoquent cette perte, mais les coûts directs pour la crèche qui sont élevés 
pour les familles ayant deux enfants. Les coûts supplémentaires de la crèche pour les 
jours précédents, causés par l'augmentation du taux d'activité du ou de la deuxième 
partenaire, viennent également s'ajouter. Le très faible rabais de 10% accordé sur la 
totalité des frais de prise en charge ne soulage pas vraiment les familles ayant deux 
enfants.  
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4ème jour, Viège, 2 enfants, couple marié, 
conjoints ayant différents revenus potentiels
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Figure VS 25 Répartition du revenu supplémentaire du quatrième jour de travail dans un ménage avec deux en-
fants, en fonction du revenu potentiel. Un résultat négatif signifie que le total des impôts et des frais de crèche est 
plus élevé que le revenu supplémentaire réalisé. 
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4ème jour, Viège, 2 enfants, couple marié, 
conjoints ayant différents revenus potentiels
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Figure VS 25 Répartition du revenu supplémentaire du quatrième jour de travail dans un ménage avec deux en-
fants, en fonction du revenu potentiel. Un résultat négatif signifie que le total des impôts et des frais de crèche est 
plus élevé que le revenu supplémentaire réalisé. 
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4ème jour, Viège, 2 enfants, couple marié, 
conjoints ayant différents revenus potentiels
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Figure VS 25 Répartition du revenu supplémentaire du quatrième jour de travail dans un ménage avec deux en-
fants, en fonction du revenu potentiel. Un résultat négatif signifie que le total des impôts et des frais de crèche est 
plus élevé que le revenu supplémentaire réalisé. 
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Comparaison intercantonale, par commune 

Tarifs des crèches et systèmes fiscaux 

Afin d’illustrer les effets des modèles de tarification des crèches habituellement appli-
qués en Suisse, nous avons analysé les règlements sur les tarifs des crèches en vi-
gueur dans les structures d’accueil des capitales des cantons romands. Dans les cas 
où les tarifs de crèche différaient à l’intérieur d’un même canton, nous avons égale-
ment analysé une commune additionnelle par canton. 

Le tableau 1 donne un aperçu des principales caractéristiques des différents règle-
ments des crèches. 

Le tableau 1 présente également, à titre de comparaison, une échelle des prix deman-
dés pour l’accueil en milieu familial19. Les familles de jour représentent une alternative 
payante à la crèche. En comparant les tarifs minimaux et maximaux de ces deux mo-
des de garde, on constate que les structures tarifaires sont similaires, même si les prix 
des familles de jour ne dépendent pas toujours aussi fortement du revenu que les prix 
des crèches. Il n’en demeure pas moins que les résultats de cette étude peuvent être 
interprétés de façon similaire pour les familles recourant aux services de familles de 
jour. 

Ville En Min/Jour Max/Jour Revenu de base Min/Jour Max/Jour
vigueur CHF CHF  tous les enfants  l'enfant CHF CHF

supplémentaire
Genève 2004 12 82 net - 50% 50 75
Lausanne 2007 7 107 net 33% -
Cossonay 2006 17 95 brut 50% - -
Neuchâtel 2008 13 74 imposable - 20%

Fribourg 1998 20 80 brut 17% -
Romont 2006 20 100 brut 4 CHF
Delémont 2008 8 60 brut 30%

Berne 2008 6 97 brut - - 6.5 80
Sion 2001 10 42 imposable 5% -
Viège 2006 38 97 imposable 10% -
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Tableau 1 Comparaison de la tarification des crèches et de l’accueil en milieu familial. 

La relation entre les frais de prise en charge par enfant et par jour et le revenu brut 
réalisé est représentée dans la figure 1. Dans les cas où le revenu brut ne servait pas 
de base de calcul dans les règlements, nous avons fait les ajustements nécessaires. 
Comme cette figure l’illustre, les frais augmentent de manière linéaire pour une partie 
des classes de revenus. A partir d’un certain seuil, le tarif maximum est appliqué.  

Si l’on compare les tarifs entre eux, les constats suivants peuvent être faits : pour les 
revenus bruts entre 20'000 francs et 100'000 francs, la pente des droites est très simi-
laire pour tous les cantons romands. Les différences entre les tarifs journaliers 
s’expliquent par les variations du prix minimal et de la base de calcul (revenu brut, net 
ou imposable) appliquée pour déterminer ces tarifs. Pour les hauts revenus, les tarifs 
varient plus fortement car dans cette catégorie les prix maximaux jouent également un 
rôle.  

                                                           
19 Ces tarifs ont été obtenus sur demande auprès de la Fédération suisse de l'accueil familial de jour. 
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19 Ces tarifs ont été obtenus sur demande auprès de la Fédération suisse de l'accueil familial de jour. 
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Figure 1  Frais de frais de prise en charge par enfant et par jour en fonction du revenu imposable réalisé. 

Le tableau 2 illustre, à titre de comparaison, les déductions autorisées par les différen-
tes législations fiscales. Les déductions qui sont listées ici s'appliquent aux impôts can-
tonaux et communaux (ICC). On voit que les différents systèmes fiscaux sont très hé-
térogènes. 
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Sion en comparaison intercommunale 

Les graphiques suivants résument les différences intercommunales entre les revenus 
nets disponibles qu’obtient un ménage si les deux partenaires ont un revenu potentiel 
identique, puis dans le cas où les revenus des conjoints diffèrent.  

Les graphiques présentent une moyenne sur tous les jours de travail. Les différences 
se calculent en soustrayant du revenu disponible dans la commune de référence le 
revenu disponible dans les autres villes. Un résultat positif signifie que le revenu dispo-
nible dans la commune de référence est plus élevé et inversement. Les différences 
entre les impôts supplémentaires et les coûts additionnels de la crèche liés au revenu 
supplémentaire sont ainsi incluses dans ces graphiques.  

De plus, pour les cas où les partenaires ont un revenu potentiel identique, les différen-
ces entre les coûts additionnels de la crèche dans les villes analysées sont également 
illustrées. Ces derniers sont à nouveau calculés en tant que moyenne sur tous les 
jours de travail pour chaque catégorie de revenus. 

Cette section se concentre exclusivement sur les couples mariés.  

La commune de Sion sort du lot grâce au faible tarif maximal fixé par le règlement sur 
les crèches en vigueur dans cette commune. Le tarif maximal de 42 francs est encore 
plus bas que celui appliqué à Delémont. Il est inférieur de plus de 50% aux tarifs 
maximaux pratiqués dans les autres communes.  

Pour une famille avec un enfant et dont les partenaires ont le même revenu potentiel, 
les différences entre Sion et les autres communes sont représentées dans le graphi-
que VS 26. 

Figure VS 26 Différences entre les revenus nets dispo-
nibles à Sion et dans les autres villes analysées pour 
une famille ayant un enfant. Une valeur positive signifie 
que la famille habitant Sion est avantagée. 

Figure VS 27 Différences entre les coûts additionnels de 
la crèche à Sion et dans les autres villes analysées pour 
une famille ayant un enfant. Une valeur négative signifie 
que les dépenses sont moins élevées à Sion. 

Dans les catégories de revenus de moins de 60'000 francs par conjoint, les différences, 
en faveur de Sion, atteignent au moins 15%. Dans le cas extrême, c’est-à-dire en 
comparaison avec Lausanne, cette différence peut se monter à plus de 25%. Lorsque 
le revenu augmente, ces disparités se réduisent jusqu’à des valeurs évoluant entre 5% 
et 15%. 
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Le tableau 2 illustre, à titre de comparaison, les déductions autorisées par les différentes législations fiscales. Les déductions qui sont 
listées ici s'appliquent aux impôts cantonaux et communaux (ICC).  

Déductions sur le revenu pour ICC 
Année 

Vaud 
2007 

Genève 
2007 

Neuchâtel 
2008 

Fribourg 
2007 

Jura 
2007 

Berne 
2007 

Valais 
2007 

Dépenses professionnelles 
Vélo 
Frais de déplacement (supposés) 
Repas pris hors du domicile (max : 
avec cantine) 
Déduction forfaitaire pour autres frais 
professionnels 
Formation professionnelle continue 

700 
1’000 

1’600 

3’800 
400 

- 
Effectifs 

3’200 

1’600 
Effectifs 

700 
Effectifs 

1’600 

3’800 
0 

700 
1’000 

1’600 

3’800 
400 

- 
1’000 

1’600 

3’800 
0 

700 
1’000 

1’600 

3’800 
Effectifs (400) 

700 
1’000 

1’600 

3’800 
0 

Primes d’assurance 
Contribuables mariés 
Personnes seules 
Par enfant 

3’800 
- 
1’300 

(*) 
3’150 
2’100 
800 

4’800 
2’400 
800 

6’760 
3’380 
830 

4’900 
2’500 
720 

4’400 
2’200 
600 

3’800 
1’500 
1’050 

Déductions sur les revenus du travail des 
conjoints 

1’600 Inclus dans le rabais 
d’impôt (5’200/3’640) 

1’200 500 2’400 2%, max 8800 5’770 

Déductions personnelles 
Epoux vivant en ménage commun 

Personnes seules vivant en ménage 
commun avec des enfants 

Inclus dans le quotient 
familial (1.8) 
Inclus dans le quotient 
familial (1.8) 

Inclus dans le rabais 
d’impôt (28'576) 
Inclus dans le rabais 
d’impôt (28'576) 

3’600 

3’600 

- 

- 

- 

2’400 

9’800 

4’900+2'200 (+1200 par 
enfant) 

- 

- 

Enfants à charge 
Premier enfant 

Deuxième enfant 

Inclus dans le quotient 
familial (2.3) 
Inclus dans le quotient 
familial (2.8) 

Inclus dans le rabais 
d’impôt (6'754)  
Inclus dans le rabais 
d’impôt (6'754) 

5’500 

6’000 

7’000 

7’000 

4’600 

4’600 

4’400 

4’400 

4’210 

4’210 

Frais de garde 
Premier enfant 
Deuxième enfant 

1’300 
1’300 

Inclus dans le rabais 
d’impôt (2'598)/ Fa-
milles mono (3'640, 
5'200) 

3’000 
3’000 

4’000 
4’000 

3’000 
3’000 

1’500 
1’500 

2’100 
2’100 

Déductions pour contribuable modeste Oui Non Oui Non Non Oui Oui 
Revenu spécial déterminant pour le taux 
d’imposition 

Quotient familial Rabais  Oui Oui Non Non Rabais (max 
4'500) 

(*) Les valeurs maximales déductibles pour l'assurance vie ont été utilisées dans le modèle car la législation genevoise ne fixe pas de plafond. 
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Sion en comparaison intercommunale 

Les graphiques suivants résument les différences intercommunales entre les revenus 
nets disponibles qu’obtient un ménage si les deux partenaires ont un revenu potentiel 
identique, puis dans le cas où les revenus des conjoints diffèrent.  

Les graphiques présentent une moyenne sur tous les jours de travail. Les différences 
se calculent en soustrayant du revenu disponible dans la commune de référence le 
revenu disponible dans les autres villes. Un résultat positif signifie que le revenu dispo-
nible dans la commune de référence est plus élevé et inversement. Les différences 
entre les impôts supplémentaires et les coûts additionnels de la crèche liés au revenu 
supplémentaire sont ainsi incluses dans ces graphiques.  

De plus, pour les cas où les partenaires ont un revenu potentiel identique, les différen-
ces entre les coûts additionnels de la crèche dans les villes analysées sont également 
illustrées. Ces derniers sont à nouveau calculés en tant que moyenne sur tous les 
jours de travail pour chaque catégorie de revenus. 

Cette section se concentre exclusivement sur les couples mariés.  

La commune de Sion sort du lot grâce au faible tarif maximal fixé par le règlement sur 
les crèches en vigueur dans cette commune. Le tarif maximal de 42 francs est encore 
plus bas que celui appliqué à Delémont. Il est inférieur de plus de 50% aux tarifs 
maximaux pratiqués dans les autres communes.  

Pour une famille avec un enfant et dont les partenaires ont le même revenu potentiel, 
les différences entre Sion et les autres communes sont représentées dans le graphi-
que VS 26. 

Figure VS 26 Différences entre les revenus nets dispo-
nibles à Sion et dans les autres villes analysées pour 
une famille ayant un enfant. Une valeur positive signifie 
que la famille habitant Sion est avantagée. 

Figure VS 27 Différences entre les coûts additionnels de 
la crèche à Sion et dans les autres villes analysées pour 
une famille ayant un enfant. Une valeur négative signifie 
que les dépenses sont moins élevées à Sion. 

Dans les catégories de revenus de moins de 60'000 francs par conjoint, les différences, 
en faveur de Sion, atteignent au moins 15%. Dans le cas extrême, c’est-à-dire en 
comparaison avec Lausanne, cette différence peut se monter à plus de 25%. Lorsque 
le revenu augmente, ces disparités se réduisent jusqu’à des valeurs évoluant entre 5% 
et 15%. 
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Le tableau 2 illustre, à titre de comparaison, les déductions autorisées par les différentes législations fiscales. Les déductions qui sont 
listées ici s'appliquent aux impôts cantonaux et communaux (ICC).  

Déductions sur le revenu pour ICC 
Année 

Vaud 
2007 

Genève 
2007 

Neuchâtel 
2008 

Fribourg 
2007 

Jura 
2007 

Berne 
2007 

Valais 
2007 

Dépenses professionnelles 
Vélo 
Frais de déplacement (supposés) 
Repas pris hors du domicile (max : 
avec cantine) 
Déduction forfaitaire pour autres frais 
professionnels 
Formation professionnelle continue 

700 
1’000 

1’600 

3’800 
400 

- 
Effectifs 

3’200 

1’600 
Effectifs 

700 
Effectifs 

1’600 

3’800 
0 

700 
1’000 

1’600 

3’800 
400 

- 
1’000 

1’600 

3’800 
0 

700 
1’000 

1’600 

3’800 
Effectifs (400) 

700 
1’000 

1’600 

3’800 
0 

Primes d’assurance 
Contribuables mariés 
Personnes seules 
Par enfant 

3’800 
- 
1’300 

(*) 
3’150 
2’100 
800 

4’800 
2’400 
800 

6’760 
3’380 
830 

4’900 
2’500 
720 

4’400 
2’200 
600 

3’800 
1’500 
1’050 

Déductions sur les revenus du travail des 
conjoints 

1’600 Inclus dans le rabais 
d’impôt (5’200/3’640) 

1’200 500 2’400 2%, max 8800 5’770 

Déductions personnelles 
Epoux vivant en ménage commun 

Personnes seules vivant en ménage 
commun avec des enfants 

Inclus dans le quotient 
familial (1.8) 
Inclus dans le quotient 
familial (1.8) 

Inclus dans le rabais 
d’impôt (28'576) 
Inclus dans le rabais 
d’impôt (28'576) 

3’600 

3’600 

- 

- 

- 

2’400 

9’800 

4’900+2'200 (+1200 par 
enfant) 

- 

- 

Enfants à charge 
Premier enfant 

Deuxième enfant 

Inclus dans le quotient 
familial (2.3) 
Inclus dans le quotient 
familial (2.8) 

Inclus dans le rabais 
d’impôt (6'754)  
Inclus dans le rabais 
d’impôt (6'754) 

5’500 

6’000 

7’000 

7’000 

4’600 

4’600 

4’400 

4’400 

4’210 

4’210 

Frais de garde 
Premier enfant 
Deuxième enfant 

1’300 
1’300 

Inclus dans le rabais 
d’impôt (2'598)/ Fa-
milles mono (3'640, 
5'200) 

3’000 
3’000 

4’000 
4’000 

3’000 
3’000 

1’500 
1’500 

2’100 
2’100 

Déductions pour contribuable modeste Oui Non Oui Non Non Oui Oui 
Revenu spécial déterminant pour le taux 
d’imposition 

Quotient familial Rabais  Oui Oui Non Non Rabais (max 
4'500) 

(*) Les valeurs maximales déductibles pour l'assurance vie ont été utilisées dans le modèle car la législation genevoise ne fixe pas de plafond. 

Sion en comparaison intercommunale 

- 47 -

Sion en comparaison intercommunale 

Les graphiques suivants résument les différences intercommunales entre les revenus 
nets disponibles qu’obtient un ménage si les deux partenaires ont un revenu potentiel 
identique, puis dans le cas où les revenus des conjoints diffèrent.  

Les graphiques présentent une moyenne sur tous les jours de travail. Les différences 
se calculent en soustrayant du revenu disponible dans la commune de référence le 
revenu disponible dans les autres villes. Un résultat positif signifie que le revenu dispo-
nible dans la commune de référence est plus élevé et inversement. Les différences 
entre les impôts supplémentaires et les coûts additionnels de la crèche liés au revenu 
supplémentaire sont ainsi incluses dans ces graphiques.  

De plus, pour les cas où les partenaires ont un revenu potentiel identique, les différen-
ces entre les coûts additionnels de la crèche dans les villes analysées sont également 
illustrées. Ces derniers sont à nouveau calculés en tant que moyenne sur tous les 
jours de travail pour chaque catégorie de revenus. 

Cette section se concentre exclusivement sur les couples mariés.  

La commune de Sion sort du lot grâce au faible tarif maximal fixé par le règlement sur 
les crèches en vigueur dans cette commune. Le tarif maximal de 42 francs est encore 
plus bas que celui appliqué à Delémont. Il est inférieur de plus de 50% aux tarifs 
maximaux pratiqués dans les autres communes.  

Pour une famille avec un enfant et dont les partenaires ont le même revenu potentiel, 
les différences entre Sion et les autres communes sont représentées dans le graphi-
que VS 26. 

Figure VS 26 Différences entre les revenus nets dispo-
nibles à Sion et dans les autres villes analysées pour 
une famille ayant un enfant. Une valeur positive signifie 
que la famille habitant Sion est avantagée. 

Figure VS 27 Différences entre les coûts additionnels de 
la crèche à Sion et dans les autres villes analysées pour 
une famille ayant un enfant. Une valeur négative signifie 
que les dépenses sont moins élevées à Sion. 

Dans les catégories de revenus de moins de 60'000 francs par conjoint, les différences, 
en faveur de Sion, atteignent au moins 15%. Dans le cas extrême, c’est-à-dire en 
comparaison avec Lausanne, cette différence peut se monter à plus de 25%. Lorsque 
le revenu augmente, ces disparités se réduisent jusqu’à des valeurs évoluant entre 5% 
et 15%. 
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La plus grande partie des différences s’explique par le fait que les coûts additionnels 
de la crèche sont plus élevés dans les autres communes. Le graphique VS 27 illustre 
les différences entre les frais de garde dans les communes analysées.  

Les différences diminuent lorsque le revenu augmente car les résultats sont présentés 
relativement aux différentes catégories de revenus bruts. En effet, lorsque le revenu 
brut augmente, un écart qui en absolu reste stable devient en relation à ce dernier na-
turellement plus petit. 

Néanmoins, à partir d’un revenu potentiel de 80'000 francs par conjoint, des différen-
ces de revenus disponibles entre Sion et Lausanne existent encore. Etant donné que 
les différences de coûts additionnels de la crèche diminuent, l’écart de revenu disponi-
ble doit être dû aux impôts supplémentaires. Ceux-ci doivent être plus importants à 
Lausanne qu’à Sion. Cette constatation s’applique également à la comparaison avec 
Genève, Berne, Fribourg et Neuchâtel. Dans toutes ces communes, l’imposition addi-
tionnelle moyenne doit être plus importante qu’à Sion. Cette différence d’impôts sup-
plémentaires à payer dans les communes doit même augmenter pour les ménages 
ayant des revenus supérieurs à 80'000 francs par conjoint, car les différences de coûts 
additionnels de la crèche diminuent de plus en plus  

Sion se caractérise donc non seulement par des frais de prise en charge relativement 
bas mais également par une progression du taux d’imposition plus faible que dans les 
autres communes. Les différences deviennent alors plus marquées lorsque le revenu 
augmente. Dans le cas où le couple a un deuxième enfant, ces disparités peuvent 
encore s’accroître (voir les figures VS 28, VS 29 et VS 31).  

Figure VS 28 Différences entre les revenus nets 
disponibles à Sion et dans les autres villes analysées 
pour une famille ayant deux enfants. Une valeur posi-
tive signifie que la famille habitant Sion est avantagée. 

Figure VS 29 Différences entre les coûts additionnels 
de la crèche à Sion et dans les autres villes analysées 
pour une famille ayant deux enfants. Une valeur néga-
tive signifie que les dépenses sont moins élevées à 
Sion.
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Figure VS 30 Différences entre les revenus disponi-
bles à Sion et dans les autres villes analysées pour 
une famille ayant un enfant lorsque les revenus des 
conjoints diffèrent. Une valeur positive signifie que la 
famille habitant Sion est avantagée. 

Figure VS 31 Différences entre les revenus disponi-
bles à Sion et dans les autres villes analysées pour 
une famille ayant deux enfants lorsque les revenus 
des conjoints diffèrent. Une valeur positive signifie que 
la famille habitant Sion est avantagée. 

Les résultats dans le cas où les parents gagnent des revenus potentiels bruts différents 
(VS 30 et VS 31) sont similaires. Le fait que la magnitude des effets soit différente ne 
résulte, comme expliqué plus haut, que du calcul des différences.  
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Figure VS 30 Différences entre les revenus disponi-
bles à Sion et dans les autres villes analysées pour 
une famille ayant un enfant lorsque les revenus des 
conjoints diffèrent. Une valeur positive signifie que la 
famille habitant Sion est avantagée. 

Figure VS 31 Différences entre les revenus disponi-
bles à Sion et dans les autres villes analysées pour 
une famille ayant deux enfants lorsque les revenus 
des conjoints diffèrent. Une valeur positive signifie que 
la famille habitant Sion est avantagée. 

Les résultats dans le cas où les parents gagnent des revenus potentiels bruts différents 
(VS 30 et VS 31) sont similaires. Le fait que la magnitude des effets soit différente ne 
résulte, comme expliqué plus haut, que du calcul des différences.  
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Figure VS 30 Différences entre les revenus disponi-
bles à Sion et dans les autres villes analysées pour 
une famille ayant un enfant lorsque les revenus des 
conjoints diffèrent. Une valeur positive signifie que la 
famille habitant Sion est avantagée. 

Figure VS 31 Différences entre les revenus disponi-
bles à Sion et dans les autres villes analysées pour 
une famille ayant deux enfants lorsque les revenus 
des conjoints diffèrent. Une valeur positive signifie que 
la famille habitant Sion est avantagée. 

Les résultats dans le cas où les parents gagnent des revenus potentiels bruts différents 
(VS 30 et VS 31) sont similaires. Le fait que la magnitude des effets soit différente ne 
résulte, comme expliqué plus haut, que du calcul des différences.  
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Conclusion 

Synthèse 

Cette étude a calculé les parts disponibles du revenu supplémentaire réalisé par le ou 
la deuxième partenaire d'un ménage durant chaque jour de travail additionnel. Les si-
tuations de couples mariés et celles de couples non mariés ont été comparées. De 
plus, les analyses ont été répétées pour les familles ayant deux enfants en âge présco-
laire. Finalement, la situation des familles monoparentales a également été discutée.  

Dans le cas des couples mariés, si le revenu du ou de la deuxième partenaire du mé-
nage diffère de celui de son ou de sa conjoint-e, les incitations financières à travailler 
dépendent fortement du revenu du ou de la premier-ère partenaire. Si le premier reve-
nu du couple est modeste à moyen, travailler de un à quatre jours par semaine peut 
être rentable pour le ou la deuxième partenaire.  

En revanche, le travail du ou de la deuxième partenaire n'augmente pas le revenu dis-
ponible du ménage si le premier revenu du couple dépasse un certain niveau. Dans 
cette situation, le couple peut même subir une perte financière, c’est-à-dire que l'aug-
mentation du taux d'activité du ou de la deuxième partenaire engendre des dépenses 
additionnelles qui excèdent le revenu supplémentaire réalisé. Par contre, si le couple 
n’est pas marié, les revenus des deux partenaires sont taxés individuellement. Cette 
situation augmente les revenus supplémentaires jusqu'à 35% dans certains cas.  

Pour les familles monoparentales, dans la plupart des cas, il est financièrement inté-
ressant de travailler et ce indépendamment du nombre de jours durant lesquels 
l’activité professionnelle est exercée et du revenu potentiel.  

Comme indiqué précédemment, les bas et moyens revenus profitent d’un système de 
tarifs des crèches fixés en fonction du revenu. Néanmoins, nous avons montré que la 
pratique de tarification actuelle peut créer des incitations négatives, particulièrement 
pour les familles aux revenus moyens ayant deux enfants. Ces incitations négatives 
(ou faiblement positives) pour les catégories moyennes de revenus ont également des 
conséquences importantes pour l’État. Non seulement ce dernier perd des recettes 
fiscales mais ses investissements dans l’éducation des femmes restent également 
improductifs.  

De plus, comme nous l’avons démontré, c’est principalement le deuxième enfant qui 
« coûte cher ».  

Nous avons également constaté que les tarifs maximaux pour une journée en crèche 
sont appliqués à partir d’un revenu du ménage oscillant entre 140'000 et 160'000 
francs. En dessous de ce seuil, une augmentation du taux d’occupation et donc un 
accroissement du revenu du ménage conduisent à une augmentation du prix de la crè-
che. Par conséquent, un tarif plus élevé doit être payé pour les jours supplémentaires 
durant lesquels les enfants vont à la crèche.  

Cette pratique est la principale cause de la diminution des revenus disponibles de cha-
que jour de travail supplémentaire constatée dans chaque catégorie de revenus. À 
partir du revenu du ménage pour lequel le tarif maximum est appliqué, la diminution 
par paliers des parts disponibles du revenu supplémentaire devient moins marquée ou 
disparaît même complètement suivant la progressivité de l’imposition.  
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- 51 - 

Cela signifie qu’à partir de ce revenu, sans tenir compte des impôts, chaque jour de 
travail additionnel a le même coût.  

Cas types :  

Dans le cas où les deux partenaires ont le même revenu potentiel, nous observons 
souvent un schéma similaire à celui représenté dans le graphique FR 4. Lorsque les 
revenus potentiels des deux partenaires diffèrent, la situation généralement observée 
correspond à celle illustrée dans le graphique GE 6.  
 

Figure FR 4 Part disponible du revenu supplémentaire 
d'un ménage marié avec deux enfants, pour chaque jour 
de travail. 

Figure GE 6 Part disponible du revenu supplémentaire 
d'un ménage marié avec deux enfants pour chaque jour 
de travail. Un résultat négatif signifie que le revenu 
disponible après déduction des impôts et des frais de 
prise en charge devient négatif. 

A partir de ces graphiques, nous différencions quatre cas :  

Cas 1 : Les deux partenaires ont un faible revenu potentiel. Grâce aux tarifs pratiqués, 
les dépenses pour la crèche que doivent payer les familles appartenant à cette catégo-
rie sont peu élevées. Il n’en demeure pas moins que la pratique actuelle de tarification 
est également problématique pour cette catégorie. En effet, l’augmentation du taux 
d’occupation a aussi pour conséquence des coûts directs plus élevés et des coûts 
supplémentaires pour les jours précédents. Cette augmentation des frais de prise en 
charge peut fortement réduire les parts disponibles du revenu supplémentaire. Ainsi, 
l’augmentation du taux d’activité de 80% à 100% se révèle souvent très « chère ». 

Cas 2 : Le ou la premier-ère partenaire a un revenu moyen et son ou sa conjoint-e 
également. Dans ce cas, comme discuté précédemment, nous sommes dans la situa-
tion critique où soit le tarif maximal est appliqué, soit l'on s'en approche et une aug-
mentation du taux d’occupation entraîne encore des coûts supplémentaires de la crè-
che pour les jours précédents. Dans cette configuration, les incitations financières à 
travailler à plus de 60% sont souvent limitées.  
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Conclusion 

Synthèse 

Cette étude a calculé les parts disponibles du revenu supplémentaire réalisé par le ou 
la deuxième partenaire d'un ménage durant chaque jour de travail additionnel. Les si-
tuations de couples mariés et celles de couples non mariés ont été comparées. De 
plus, les analyses ont été répétées pour les familles ayant deux enfants en âge présco-
laire. Finalement, la situation des familles monoparentales a également été discutée.  

Dans le cas des couples mariés, si le revenu du ou de la deuxième partenaire du mé-
nage diffère de celui de son ou de sa conjoint-e, les incitations financières à travailler 
dépendent fortement du revenu du ou de la premier-ère partenaire. Si le premier reve-
nu du couple est modeste à moyen, travailler de un à quatre jours par semaine peut 
être rentable pour le ou la deuxième partenaire.  

En revanche, le travail du ou de la deuxième partenaire n'augmente pas le revenu dis-
ponible du ménage si le premier revenu du couple dépasse un certain niveau. Dans 
cette situation, le couple peut même subir une perte financière, c’est-à-dire que l'aug-
mentation du taux d'activité du ou de la deuxième partenaire engendre des dépenses 
additionnelles qui excèdent le revenu supplémentaire réalisé. Par contre, si le couple 
n’est pas marié, les revenus des deux partenaires sont taxés individuellement. Cette 
situation augmente les revenus supplémentaires jusqu'à 35% dans certains cas.  

Pour les familles monoparentales, dans la plupart des cas, il est financièrement inté-
ressant de travailler et ce indépendamment du nombre de jours durant lesquels 
l’activité professionnelle est exercée et du revenu potentiel.  

Comme indiqué précédemment, les bas et moyens revenus profitent d’un système de 
tarifs des crèches fixés en fonction du revenu. Néanmoins, nous avons montré que la 
pratique de tarification actuelle peut créer des incitations négatives, particulièrement 
pour les familles aux revenus moyens ayant deux enfants. Ces incitations négatives 
(ou faiblement positives) pour les catégories moyennes de revenus ont également des 
conséquences importantes pour l’État. Non seulement ce dernier perd des recettes 
fiscales mais ses investissements dans l’éducation des femmes restent également 
improductifs.  

De plus, comme nous l’avons démontré, c’est principalement le deuxième enfant qui 
« coûte cher ».  

Nous avons également constaté que les tarifs maximaux pour une journée en crèche 
sont appliqués à partir d’un revenu du ménage oscillant entre 140'000 et 160'000 
francs. En dessous de ce seuil, une augmentation du taux d’occupation et donc un 
accroissement du revenu du ménage conduisent à une augmentation du prix de la crè-
che. Par conséquent, un tarif plus élevé doit être payé pour les jours supplémentaires 
durant lesquels les enfants vont à la crèche.  

Cette pratique est la principale cause de la diminution des revenus disponibles de cha-
que jour de travail supplémentaire constatée dans chaque catégorie de revenus. À 
partir du revenu du ménage pour lequel le tarif maximum est appliqué, la diminution 
par paliers des parts disponibles du revenu supplémentaire devient moins marquée ou 
disparaît même complètement suivant la progressivité de l’imposition.  
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Cela signifie qu’à partir de ce revenu, sans tenir compte des impôts, chaque jour de 
travail additionnel a le même coût.  

Cas types :  

Dans le cas où les deux partenaires ont le même revenu potentiel, nous observons 
souvent un schéma similaire à celui représenté dans le graphique FR 4. Lorsque les 
revenus potentiels des deux partenaires diffèrent, la situation généralement observée 
correspond à celle illustrée dans le graphique GE 6.  
 

Figure FR 4 Part disponible du revenu supplémentaire 
d'un ménage marié avec deux enfants, pour chaque jour 
de travail. 

Figure GE 6 Part disponible du revenu supplémentaire 
d'un ménage marié avec deux enfants pour chaque jour 
de travail. Un résultat négatif signifie que le revenu 
disponible après déduction des impôts et des frais de 
prise en charge devient négatif. 

A partir de ces graphiques, nous différencions quatre cas :  

Cas 1 : Les deux partenaires ont un faible revenu potentiel. Grâce aux tarifs pratiqués, 
les dépenses pour la crèche que doivent payer les familles appartenant à cette catégo-
rie sont peu élevées. Il n’en demeure pas moins que la pratique actuelle de tarification 
est également problématique pour cette catégorie. En effet, l’augmentation du taux 
d’occupation a aussi pour conséquence des coûts directs plus élevés et des coûts 
supplémentaires pour les jours précédents. Cette augmentation des frais de prise en 
charge peut fortement réduire les parts disponibles du revenu supplémentaire. Ainsi, 
l’augmentation du taux d’activité de 80% à 100% se révèle souvent très « chère ». 

Cas 2 : Le ou la premier-ère partenaire a un revenu moyen et son ou sa conjoint-e 
également. Dans ce cas, comme discuté précédemment, nous sommes dans la situa-
tion critique où soit le tarif maximal est appliqué, soit l'on s'en approche et une aug-
mentation du taux d’occupation entraîne encore des coûts supplémentaires de la crè-
che pour les jours précédents. Dans cette configuration, les incitations financières à 
travailler à plus de 60% sont souvent limitées.  
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d'un ménage marié avec deux enfants, pour chaque jour 
de travail. 

Figure GE 6 Part disponible du revenu supplémentaire 
d'un ménage marié avec deux enfants pour chaque jour 
de travail. Un résultat négatif signifie que le revenu 
disponible après déduction des impôts et des frais de 
prise en charge devient négatif. 

A partir de ces graphiques, nous différencions quatre cas :  

Cas 1 : Les deux partenaires ont un faible revenu potentiel. Grâce aux tarifs pratiqués, 
les dépenses pour la crèche que doivent payer les familles appartenant à cette catégo-
rie sont peu élevées. Il n’en demeure pas moins que la pratique actuelle de tarification 
est également problématique pour cette catégorie. En effet, l’augmentation du taux 
d’occupation a aussi pour conséquence des coûts directs plus élevés et des coûts 
supplémentaires pour les jours précédents. Cette augmentation des frais de prise en 
charge peut fortement réduire les parts disponibles du revenu supplémentaire. Ainsi, 
l’augmentation du taux d’activité de 80% à 100% se révèle souvent très « chère ». 

Cas 2 : Le ou la premier-ère partenaire a un revenu moyen et son ou sa conjoint-e 
également. Dans ce cas, comme discuté précédemment, nous sommes dans la situa-
tion critique où soit le tarif maximal est appliqué, soit l'on s'en approche et une aug-
mentation du taux d’occupation entraîne encore des coûts supplémentaires de la crè-
che pour les jours précédents. Dans cette configuration, les incitations financières à 
travailler à plus de 60% sont souvent limitées.  

- 50 - - 51 -- 216 - - 217 - 



Conclusion 

- 52 - 

Cas 3 : Les deux partenaires ont un très haut revenu potentiel. Dans ce cas, le ou la 
deuxième partenaire peut supporter des coûts directs de la crèche élevés. Dans cette 
situation, il existe des incitations financières importantes à travailler jusqu’à un taux de 
100%.  

Cas 4 : Le ou la premier-ère partenaire gagne un revenu élevé, alors que son ou sa 
conjoint-e a un revenu potentiel moyen. Tout comme dans le cas 1, cette situation est 
défavorable. Chaque jour de travail du ou de la deuxième partenaire engendre des 
coûts de crèche au tarif maximal, ce qui peut même provoquer une perte financière 
pour le couple.  

Effets de la pratique actuelle 

Finalement, nous présentons ici une vue d’ensemble des effets de la pratique actuelle 
de tarification et des différents tarifs fixés par les règlements sur les crèches : 

• Un tarif journalier élevé réduit rapidement la part disponible du revenu supplé-
mentaire réalisé durant un jour de travail additionnel.  

• Le tarif maximal détermine à partir de quel moment il n’y a plus de coûts supplé-
mentaires de la crèche pour les jours précédents. Si le revenu du ménage aug-
mente suite à une hausse du taux d'activité de 20% et que le tarif maximal est 
déjà atteint, le jour supplémentaire de travail ne provoque plus d’augmentation 
du tarif sur les frais de prise en charge des jours précédents.  

• La différence entre les tarifs minimaux et maximaux fixés en fonction du revenu 
détermine l’importance des coûts supplémentaires de la crèche pour les jours 
précédents. Ce phénomène peut être qualifié de progression des frais de prise 
en charge.  

• En utilisant une base de calcul différente (revenu brut, revenu net, revenu impo-
sable) pour déterminer les tarifs de crèche, on obtient des tarifs journaliers diffé-
rents, même si la structure tarifaire est identique sur tous les autres points. 

• Un rabais accordé lorsque deux enfants ou plus sont placés dans la même struc-
ture d’accueil soulage toutes les catégories de revenus bruts.  

• Une tarification fixée en fonction du nombre de personnes dans le ménage, 
comme le canton de Berne et du Jura la pratiquent, désavantage fortement les 
familles monoparentales. 

Propositions 

Nous analysons maintenant quels effets résulteraient d’une modification de certains 
des points susmentionnés, tout en restant dans le cadre de la pratique actuelle.  

Nous avons démontré que les différentes bases de calcul utilisées ont un impact prin-
cipalement dans les catégories de revenus bas et moyens, c’est-à-dire là où le tarif 
maximal n’est pas encore appliqué. Ainsi, calculer les tarifs de crèche à partir du reve-
nu imposable, par exemple, pourrait aboutir à des coûts moins élevés pour les familles 
à faibles et moyens revenus. Cet effet serait encore renforcé par des déductions socia-
les importantes sur le revenu net. Inversement, en prenant le revenu net voire même le 
revenu brut comme base de calcul, les tarifs augmentent pour les catégories mention-
nées précédemment. Il n’en demeure pas moins que, même en prenant comme base 
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de calcul le revenu imposable, les problèmes susmentionnés subsistent, principale-
ment pour les couples ayant deux revenus potentiels différents. 

Les rabais accordés pour un deuxième enfant déchargent toutes les catégories de re-
venu de façon globalement similaire. Ceci est probablement la meilleure mesure de la 
pratique actuelle. Cette mesure réduit les coûts additionnels de prise en charge pour 
tous les revenus bruts et augmente ainsi les parts disponibles du revenu net supplé-
mentaire. 

Réduire le tarif maximum est une mesure qui soulage non seulement les moyens reve-
nus mais également les hauts revenus. D’un point de vue individuel, les incitations fi-
nancières à travailler sont ainsi accrues. 

Un résultat similaire peut être atteint en octroyant un rabais plus élevé lorsque deux 
enfants sont placés dans la même structure d’accueil. Contrairement à la mesure vi-
sant à réduire le tarif maximal, ce rabais favorise également les bas revenus. Cepen-
dant, une telle incitation engendre d’énormes coûts pour les collectivités publiques car 
les recettes gagnées avec les revenus élevés diminuent (dans le scénario précédent 
d’un quart) et les dépenses pour les bas revenus augmentent (dans le scénario précé-
dent d’un facteur de deux). En d’autres termes, compte tenu de la pratique actuelle de 
tarification qui lie les frais de crèche au revenu du ménage, il semble presque impossi-
ble d’obtenir une solution satisfaisante du point de vue de la politique du travail et qui 
serait également financièrement acceptable pour les collectivités publiques.  

Le travail des femmes doit être encouragé. Le problème principal actuellement n’est 
pas le taux de participation des femmes (qui est déjà élevé en comparaison internatio-
nale) mais avant tout le taux d’occupation de ces dernières. En effet, une augmentation 
du travail à temps partiel jusqu’à 60% a été constatée empiriquement ces dernières 
années. Ce constat est en adéquation avec les incitations financières mises en évi-
dence par nos résultats.  

Une nouvelle pratique de tarification des crèches devrait organiser les incitations de 
façon à encourager également un taux d’activité de plus de 60%. En effet, un-e em-
ployé-e désirant une place de travail pour laquelle des qualifications sont requises doit 
pouvoir travailler à 60% au minimum et une position dirigeante nécessite un taux 
d’activité d’au moins 80%.  

Une telle incitation permettrait également de rentabiliser les qualifications que les fem-
mes acquièrent au travers d’une éducation coûteuse pour la société. Les chances des 
femmes sur le marché du travail s’en trouveraient également accrues, ce qui contribue-
rait indirectement à augmenter la croissance en Suisse. En effet, aujourd’hui déjà, un 
manque de personnel qualifié est observé.  

Une solution potentielle qui respecte ces objectifs, c’est-à-dire qui tienne compte de la 
productivité et qui ne modifie pas la décision marginale de travailler au travers 
d’incitations négatives, consisterait en une tarification personnalisée qui dépendrait du 
revenu potentiel (ou du salaire horaire). Une telle politique aurait les effets suivants :  
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Cas 3 : Les deux partenaires ont un très haut revenu potentiel. Dans ce cas, le ou la 
deuxième partenaire peut supporter des coûts directs de la crèche élevés. Dans cette 
situation, il existe des incitations financières importantes à travailler jusqu’à un taux de 
100%.  
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conjoint-e a un revenu potentiel moyen. Tout comme dans le cas 1, cette situation est 
défavorable. Chaque jour de travail du ou de la deuxième partenaire engendre des 
coûts de crèche au tarif maximal, ce qui peut même provoquer une perte financière 
pour le couple.  

Effets de la pratique actuelle 

Finalement, nous présentons ici une vue d’ensemble des effets de la pratique actuelle 
de tarification et des différents tarifs fixés par les règlements sur les crèches : 

• Un tarif journalier élevé réduit rapidement la part disponible du revenu supplé-
mentaire réalisé durant un jour de travail additionnel.  
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mentaires de la crèche pour les jours précédents. Si le revenu du ménage aug-
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du tarif sur les frais de prise en charge des jours précédents.  

• La différence entre les tarifs minimaux et maximaux fixés en fonction du revenu 
détermine l’importance des coûts supplémentaires de la crèche pour les jours 
précédents. Ce phénomène peut être qualifié de progression des frais de prise 
en charge.  

• En utilisant une base de calcul différente (revenu brut, revenu net, revenu impo-
sable) pour déterminer les tarifs de crèche, on obtient des tarifs journaliers diffé-
rents, même si la structure tarifaire est identique sur tous les autres points. 

• Un rabais accordé lorsque deux enfants ou plus sont placés dans la même struc-
ture d’accueil soulage toutes les catégories de revenus bruts.  

• Une tarification fixée en fonction du nombre de personnes dans le ménage, 
comme le canton de Berne et du Jura la pratiquent, désavantage fortement les 
familles monoparentales. 

Propositions 

Nous analysons maintenant quels effets résulteraient d’une modification de certains 
des points susmentionnés, tout en restant dans le cadre de la pratique actuelle.  

Nous avons démontré que les différentes bases de calcul utilisées ont un impact prin-
cipalement dans les catégories de revenus bas et moyens, c’est-à-dire là où le tarif 
maximal n’est pas encore appliqué. Ainsi, calculer les tarifs de crèche à partir du reve-
nu imposable, par exemple, pourrait aboutir à des coûts moins élevés pour les familles 
à faibles et moyens revenus. Cet effet serait encore renforcé par des déductions socia-
les importantes sur le revenu net. Inversement, en prenant le revenu net voire même le 
revenu brut comme base de calcul, les tarifs augmentent pour les catégories mention-
nées précédemment. Il n’en demeure pas moins que, même en prenant comme base 
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de calcul le revenu imposable, les problèmes susmentionnés subsistent, principale-
ment pour les couples ayant deux revenus potentiels différents. 

Les rabais accordés pour un deuxième enfant déchargent toutes les catégories de re-
venu de façon globalement similaire. Ceci est probablement la meilleure mesure de la 
pratique actuelle. Cette mesure réduit les coûts additionnels de prise en charge pour 
tous les revenus bruts et augmente ainsi les parts disponibles du revenu net supplé-
mentaire. 

Réduire le tarif maximum est une mesure qui soulage non seulement les moyens reve-
nus mais également les hauts revenus. D’un point de vue individuel, les incitations fi-
nancières à travailler sont ainsi accrues. 

Un résultat similaire peut être atteint en octroyant un rabais plus élevé lorsque deux 
enfants sont placés dans la même structure d’accueil. Contrairement à la mesure vi-
sant à réduire le tarif maximal, ce rabais favorise également les bas revenus. Cepen-
dant, une telle incitation engendre d’énormes coûts pour les collectivités publiques car 
les recettes gagnées avec les revenus élevés diminuent (dans le scénario précédent 
d’un quart) et les dépenses pour les bas revenus augmentent (dans le scénario précé-
dent d’un facteur de deux). En d’autres termes, compte tenu de la pratique actuelle de 
tarification qui lie les frais de crèche au revenu du ménage, il semble presque impossi-
ble d’obtenir une solution satisfaisante du point de vue de la politique du travail et qui 
serait également financièrement acceptable pour les collectivités publiques.  

Le travail des femmes doit être encouragé. Le problème principal actuellement n’est 
pas le taux de participation des femmes (qui est déjà élevé en comparaison internatio-
nale) mais avant tout le taux d’occupation de ces dernières. En effet, une augmentation 
du travail à temps partiel jusqu’à 60% a été constatée empiriquement ces dernières 
années. Ce constat est en adéquation avec les incitations financières mises en évi-
dence par nos résultats.  

Une nouvelle pratique de tarification des crèches devrait organiser les incitations de 
façon à encourager également un taux d’activité de plus de 60%. En effet, un-e em-
ployé-e désirant une place de travail pour laquelle des qualifications sont requises doit 
pouvoir travailler à 60% au minimum et une position dirigeante nécessite un taux 
d’activité d’au moins 80%.  

Une telle incitation permettrait également de rentabiliser les qualifications que les fem-
mes acquièrent au travers d’une éducation coûteuse pour la société. Les chances des 
femmes sur le marché du travail s’en trouveraient également accrues, ce qui contribue-
rait indirectement à augmenter la croissance en Suisse. En effet, aujourd’hui déjà, un 
manque de personnel qualifié est observé.  

Une solution potentielle qui respecte ces objectifs, c’est-à-dire qui tienne compte de la 
productivité et qui ne modifie pas la décision marginale de travailler au travers 
d’incitations négatives, consisterait en une tarification personnalisée qui dépendrait du 
revenu potentiel (ou du salaire horaire). Une telle politique aurait les effets suivants :  
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Les rabais accordés pour un deuxième enfant déchargent toutes les catégories de re-
venu de façon globalement similaire. Ceci est probablement la meilleure mesure de la 
pratique actuelle. Cette mesure réduit les coûts additionnels de prise en charge pour 
tous les revenus bruts et augmente ainsi les parts disponibles du revenu net supplé-
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Réduire le tarif maximum est une mesure qui soulage non seulement les moyens reve-
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du travail à temps partiel jusqu’à 60% a été constatée empiriquement ces dernières 
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façon à encourager également un taux d’activité de plus de 60%. En effet, un-e em-
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mes acquièrent au travers d’une éducation coûteuse pour la société. Les chances des 
femmes sur le marché du travail s’en trouveraient également accrues, ce qui contribue-
rait indirectement à augmenter la croissance en Suisse. En effet, aujourd’hui déjà, un 
manque de personnel qualifié est observé.  

Une solution potentielle qui respecte ces objectifs, c’est-à-dire qui tienne compte de la 
productivité et qui ne modifie pas la décision marginale de travailler au travers 
d’incitations négatives, consisterait en une tarification personnalisée qui dépendrait du 
revenu potentiel (ou du salaire horaire). Une telle politique aurait les effets suivants :  
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• Les bas et moyens revenus profiteraient toujours de tarifs réduits et l’incitation fi-
nancière au travail serait préservée. 

• Les incitations négatives de la pratique actuelle disparaîtraient dans la catégorie 
particulièrement sensible des revenus moyens. 

• Le choix du taux d’occupation, c’est-à-dire la décision marginale de travailler, ne 
serait pas altéré négativement, étant donné que la charge supplémentaire par 
jour serait constante.  

• La situation dans laquelle les incitations financières dépendent fortement du re-
venu du ou de la premier-ère partenaire ne se produirait plus, car chaque jour se-
rait soumis au même tarif.  

- 55 - 

Studie über die Auswirkungen der Besteuerung und 
Krippenkosten auf die Erwerbstätigkeit der Frauen 
Vorwort  

Die Problematik der Vereinbarkeit von Beruf und Familie ist ein vorrangiges 
gleichstellungspolitisches Thema. Bisher wurde sie unter verschiedenen Blickwinkeln 
angegangen, wie z.B. Anzahl Krippenplätze oder Massnahmen zur Vereinbarkeit von 
Arbeits- und Schulzeiten, um nur einige Beispiele zu nennen. Die Auswirkung 
steuerlicher Aspekte und der Kinderbetreuungskosten auf die Erwerbstätigkeit wurden 
hingegen bisher nur selten berücksicht. Dies, obwohl, das Steuer- und Sozialleistungs-
system, sowie die Kinderbetreuungszulagen die Entscheidung der Eltern über eine 
Erwerbstätigkeit beeinflussen20. Steuer- und Sozialleistungssysteme bestimmen sogar 
massgeblich, ob und in welchem Umfang es für Eltern (oder einen Elternteil) 
lohnenswert ist zu arbeiten bzw. mehr zu arbeiten21.

Aufgrund ihrer Auswirkung auf die Familien sollten die Steuergesetze und die 
Kinderbetreuungskosten ihren Teil dazu beitragen, die Vereinbarkeit zwischen 
Familien- und Berufsleben zu fördern und nicht die Erwerbstätigkeit in Frage stellen. 
Schon 1993 hat der Bundesrat in seiner Botschaft zum Bundesgesetz über die 
Gleichstellung von Frau und Mann bemerkt, dass die Besteuerung von verheirateten 
Paaren und das in der Schweiz praktizierte Krippentarifsystem dazu führen, die Frauen 
von einer Erwerbstätigkeit abzuhalten, weil die Steuerbelastung den Gewinn aus dem 
Zweiteinkommen übermässig schmälert22. 
Wie sieht es heute aus? Wie viel bleibt Familien mit Kindern im Vorschulalter nach 
Abzug der Steuern und Betreuungskosten tatsächlich vom zweiten Haushalts-
einkommen übrig? Wie wirken sich die Besteuerung und Krippenkosten auf die 
Erwerbstätigkeit aus? Wie viel bringt ein zusätzlicher Arbeitstag tatsächlich ein? Ist es 
günstiger, einen oder zwei Tage oder Vollzeit zu arbeiten? Begünstigen die in den 
verschiedenen Westschweizer Kantonen gültigen Systeme ein Zweiteinkommen oder 
behindern sie dies eher? 
Eine erste Studie von Monika Bütler, Professorin an der Universität St. Gallen, 
beantwortete diese Fragen für den Kanton Zürich. Die Ergebnisse waren so 
überzeugend, dass die Westschweizer Gleichstellungskonferenz beschlossen hat, die 
Studie zu wiederholen und dieses Mal die Westschweizer Kantone zu untersuchen und 
miteinander zu vergleichen. Die vorliegende Studie ist das Ergebnis dieser Arbeit.  
Sie basiert auf den 2007 gültigen kantonalen Steuergesetzen und auf den im gleichen 
Zeitraum in den untersuchten Krippen gültigen Tarifen. In den Kantonen Jura und 
Neuenburg wurden die 2008 in Kraft getretenen Krippentarife berücksichtigt.  
Da die Krippentarife in den meisten Kantonen kommunal geregelt sind, wurden ein bis 
zwei Betreuungseinrichtungen in Gemeinden ausgewählt, die repräsentativ für die in 
den Kantonen praktizierten Tarifen stehen.  
In den Kantonen Bern, Genf, Neuenburg und Jura wurde aufgrund der einheitlichen 
Tarife der Gemeinden nur je eine einzige Krippe ausgewählt. 
Ziel der Studie ist es, so repräsentativ wie möglich zu sein. Deshalb untersucht sie 
mehrere Familientypen und sozio-ökonomische Konfigurationen: Einelternfamilien mit 
einem oder zwei Kindern, verheiratete Paare mit einem oder zwei Kindern, gleich hohe 
                                                           
20 Bébés et employeurs – Comment réconcilier travail et vie de famille (Volume 3): Nouvelle-Zélande, Portugal et Suisse, OECD Paris 

2004, S. 25. 
21 OECD, ebenda, S. 142. 
22 Bundesrat, Botschaft über das Bundesgesetz über die Gleichstellung von Frau und Mann, Bundesblatt 1993, S. 1163 ff., S. 1176-1177. 
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Sie basiert auf den 2007 gültigen kantonalen Steuergesetzen und auf den im gleichen 
Zeitraum in den untersuchten Krippen gültigen Tarifen. In den Kantonen Jura und 
Neuenburg wurden die 2008 in Kraft getretenen Krippentarife berücksichtigt.  
Da die Krippentarife in den meisten Kantonen kommunal geregelt sind, wurden ein bis 
zwei Betreuungseinrichtungen in Gemeinden ausgewählt, die repräsentativ für die in 
den Kantonen praktizierten Tarifen stehen.  
In den Kantonen Bern, Genf, Neuenburg und Jura wurde aufgrund der einheitlichen 
Tarife der Gemeinden nur je eine einzige Krippe ausgewählt. 
Ziel der Studie ist es, so repräsentativ wie möglich zu sein. Deshalb untersucht sie 
mehrere Familientypen und sozio-ökonomische Konfigurationen: Einelternfamilien mit 
einem oder zwei Kindern, verheiratete Paare mit einem oder zwei Kindern, gleich hohe 
                                                           
20 Bébés et employeurs – Comment réconcilier travail et vie de famille (Volume 3): Nouvelle-Zélande, Portugal et Suisse, OECD Paris 

2004, S. 25. 
21 OECD, ebenda, S. 142. 
22 Bundesrat, Botschaft über das Bundesgesetz über die Gleichstellung von Frau und Mann, Bundesblatt 1993, S. 1163 ff., S. 1176-1177. 
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Contredisant l'adage “ tout travail mérite salaire ”, 
les résultats présentés dans cette étude attestent 
du faible intérêt financier et même de la perte 
financière que représente trop souvent pour 
la famille l'exercice par les deux parents d'une 
activité professionnelle rémunérée. 




